
 
 

 
Dépt. de médecine génétique et de laboratoire 

SML - Laboratoire de parasitologie 
 

 
SANG OCCULTE 

Information aux patients 
(version française) 

 
 

 
MATERIEL NECESSAIRE 

• 3 GOBELETS  

 
•  3 FLACONS A BOUCHON ROUGE ETIQUETES 

A VOTRE NOM 

     
 

 
LE FLACON CONTIENT DU LIQUIDE : 

NE PAS VIDER. 
NE PAS AVALER. 

TENIR HORS DE PORTEE DES ENFANTS. 
RAPPORTER AU LABORATOIRE EN CAS DE 
NON UTILISATION. 

 
• RECUEILLIR LES 

SELLES DANS LE 
GOBELET 

• EVITER TOUT CONTACT 
DES SELLES  AVEC :  
• l’eau, 
• des urines, 

 

 
• DEVISSER LE BOUCHON ROUGE DU 

TUBE. 
• NE PAS CASSER L’EXTREMITE DU 

FLACON. 
• NE PAS VIDER LE LIQUIDE (QUI 

SE TROUVE AU FOND DU FLACON) 
• COLLECTER L'ECHANTILLON A L’AIDE 

DU BATON COLLECTEUR (FIXE AU 
BOUCHON ROUGE). 

• PRELEVER TRES PEU DE SELLES A 3 
ENDROITS DIFFERENTS DE LA SELLE. 

 

 

 
 

 

LA QUANTITE DE SELLES DOIT JUSTE 
RECOUVRIR LE BOUT DU BATON 
COLLECTEUR. 

 

 
• REINSERER LE BATON COLLECTEUR DANS 

LE TUBE. 
 

 
 

• REFERMER SOIGNEUSEMENT LE FLACON 
QUI NE DOIT PAS COULER 
• MELANGER FORTEMENT. 

•  NOTER LA DATE DU 
 PRELEVEMENT 
 

• S’ASSURER QUE LES FLACONS SONT 
ETIQUETES A VOTRE NOM. 
• REPETER CE GESTE SUR 2 AUTRES SELLES 

AVEC 1 JOUR D’ECART ENTRE CHAQUE 
PRELEVEMENT. 

 
• IDEALEMENT 3 ECHANTILLONS SUR 3 JOURS (1 PAR 24H). 

 

Jour 1                     
 

Jour 2        

Jour 3      
• GARDER LES ECHANTILLONS A TEMPERATURE 

AMBIANTE OU AU FRIGO 
LE JOUR DU DERNIER PRELEVEMENT APPORTER LES 3 
FLACONS CENTRE D’ACCUEIL DES PRELEVEMENTS (CAP)     
BATLAB ETAGE 0     PORTE : 8D-0-850.1       TELEPHONE 
LABORATOIRE PARASITOLOGIE     022.37. 29. 560    

DELAI MAXIMUM DE 7 JOURS. 
 

En cas de saignement (règles, hémorroïdes) l’examen devra être reporté  ///  N’oubliez pas de bien vous laver les mains après la collecte de l’échantillon 

Dupont 
12.12.12 

Eau 
Urines 

Dupont 
13.12.12 

4 0  _  25 0 C  

Dupont 
12.12.12 

Dupont 
14.12.12 
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